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DECISION TARIFAIRE PORTANT POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE 

LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OB-

JECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LA COMPASSION - 600000426 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD COMPASSION BEAU-

VAIS - 600103105 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD COMPASSION CHAU-

MONT-EN-VEXIN - 600101513 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD COMPASSION DOM-

FRONT - 600102073 

 

 

 

  
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LA COMPASSION (600000426), a été fixée à 10 

236 159,02 €, dont 200 000 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.    

 

 

- personnes âgées : 10 236 159,02 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

600101513 3 377 751,61 0,00 72 778,68 68 959,86 78 000,00 0,00 

600102073 3 593 689,46 0,00 71 867,62 27 583,94 0,00 0,00 

600103105 2 768 076,29 0,00 71 867,62 27 583,94 78 000,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

600101513 57,12 37,79 51,79 0,00 

600102073 63,11 37,79 0,00 0,00 

600103105 75,84 37,79 51,79 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 853 

013,25 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 036 159,02 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 10 036 159,02 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD  

600101513 3 377 751,61 0,00 72 778,68 68 959,86 78 000,00 0,00 

600102073 3 593 689,46 0,00 71 867,62 27 583,94 0,00 0,00 

600103105 2 568 076,29 0,00 71 867,62 27 583,94 78 000,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

600101513 57,12 37,79 51,79 0,00 

600102073 63,11 37,79 0,00 0,00 
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600103105 70,36 37,79 51,79 0,00 

 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 836 346,61 € 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA COMPAS-

SION (600000426) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 24 mars 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 
#signature# 








































































